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Règlements et autres actes

A.M., 2022
Arrêté numéro 2022-017 du ministre des Forêts,  
de la Faune et des Parcs en date du 23 juin 2022

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1)

Concernant le règlement modifiant le Règlement sur 
la tarification reliée à l’exploitation de la faune

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,

Vu le paragraphe 5.1° du premier alinéa de l’arti- 
cle 163 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune (chapitre C-61.1) qui prévoit que le ministre 
des Forêts, de la Faune et des Parcs peut adopter des règle-
ments pour fixer les droits exigibles pour l’enregistrement 
d’animaux ou de poissons;

Vu l’édiction du Règlement sur la tarification reliée à 
l’exploitation de la faune (chapitre C-61.1, r. 32);

Vu que, conformément aux articles 10 et 11 de la  
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de  
règlement modifiant le Règlement sur la tarification reliée 
à l’exploitation de la faune a été publié à la Partie 2 de 
la Gazette officielle du Québec du 20 avril 2022 avec 
avis qu’il pourrait être édicté à l’expiration d’un délai de  
45 jours à compter de cette publication;

Considérant qu’il y a lieu d’édicter ce règlement  
sans modification;

Arrête ce qui suit :

Est édicté le Règlement modifiant le Règlement sur la 
tarification reliée à l’exploitation de la faune ci-annexé.

Québec, le 23 juin 2022

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
Pierre Dufour

Règlement modifiant le Règlement  
sur la tarification reliée à l’exploitation  
de la faune
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1, a. 163, 1er al., par. 5.1°)

1. Le Règlement sur la tarification reliée à l’exploitation 
de la faune (chapitre C-61.1, r. 32) est modifié par l’inser-
tion, après l’intitulé de la section VI.1, de l’article suivant :

« 14.1. Les droits exigibles pour l’enregistrement du 
cerf de Virginie, de l’orignal, de l’ours noir ou du dindon 
sauvage auprès de la personne, de la société ou de l’asso-
ciation que le ministre autorise en vertu de l’article 56.1 de 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1) sont de 7,39 $. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.

77876

© Éditeur officiel du Québec, 2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php
lapdi02
Texte surligné 


